
Bujumbura préfère esquiver les questions difficiles au lieu de coopérer avec l’ONU

  Human Rights Watch, 2 aoÃ»t 2016  Point de vue : Pourquoi le Burundi esquive-t-il les questions sur la torture ?  La
dÃ©lÃ©gation du gouvernement burundais ne sâ€™est pas prÃ©sentÃ©e Ã  la deuxiÃ¨me sÃ©ance dâ€™examen de lâ€™ONU   En rÃ©ponse Ã  la
crise des droits humains au Burundi, le ComitÃ© de lâ€™ONU contre la torture a tenu, la semaine derniÃ¨re, un examen
spÃ©cial afin de se pencher sur les allÃ©gations de torture et dâ€™autres abus perpÃ©trÃ©s dans le pays. Le gouvernement
burundais a toutefois stupÃ©fait toute lâ€™assistance par son absence Ã  la deuxiÃ¨me journÃ©e de lâ€™examen, devenant
apparemment le premier pays Ã  agir de la sorte.  
  Le 28Â juillet, une dÃ©lÃ©gation du gouvernement dirigÃ©e par la ministre de la Justice AimÃ©e Laurentine Kanyana avait
assistÃ© Ã  la premiÃ¨re partie de lâ€™examen par le ComitÃ© de lâ€™ONU contre la torture. Dans son discours dâ€™ouverture, elle a
affirmÃ© que la lÃ©gislation burundaise interdit la torture et que toute personne responsable dâ€™actes de torture serait
poursuivie en justice. Elle a tentÃ© de discrÃ©diter des rapports Â«Â tendancieuxÂ Â» fondÃ©s sur des sources anonymes ou des
informations fournies par des opposants politiques et a demandÃ© au ComitÃ© de disqualifier des rapports auxquels le
gouvernement burundais nâ€™avait pas eu lâ€™occasion de rÃ©agir.  Elle a ensuite Ã©coutÃ© les membres du ComitÃ© soulever de
graves prÃ©occupations, dont la torture, les exÃ©cutions extrajudiciaires, les disparitions, le viol et les mesures rÃ©pressives
contre les dÃ©fenseurs des droits humains et les membres de partis dâ€™opposition, et poser de nombreuses questions
prÃ©cises sur les actions du gouvernement burundais. Les membres du ComitÃ© ont critiquÃ© sÃ©vÃ¨rement le manque
dâ€™indÃ©pendance du systÃ¨me judiciaire burundais et lâ€™Ã©chec des autoritÃ©s Ã  mettre fin Ã  lâ€™impunitÃ©.  Il Ã©tait clair que la
ministre du Burundi allait peiner Ã  rÃ©pondre Ã  leurs questions.  Lorsque le ComitÃ© sâ€™est rÃ©uni Ã  nouveau le 29Â juillet, la
dÃ©lÃ©gation burundaise Ã©tait introuvable. Le prÃ©sident a fini par annoncer que la dÃ©lÃ©gation avait envoyÃ© une dÃ©claration
Ã©crite pour demander plus de temps pour fournir ses rÃ©ponses. Dans la dÃ©claration, la dÃ©lÃ©gation burundaise sâ€™est plainte
du fait que le ComitÃ© avait abordÃ© des sujets qui auraient dÃ©passÃ© les points dÃ©finis au prÃ©alable. Elle a aussi dÃ©clarÃ©
que le ComitÃ© fondait principalement ses dÃ©bats sur un rapport alternatif soumis par des organisations de la sociÃ©tÃ© civile
burundaise, qui, dâ€™aprÃ¨s la dÃ©lÃ©gation, nâ€™avaient pas communiquÃ© le rapport au gouvernement.  En fait, le ComitÃ© avait
soumis ses prÃ©occupations bien auparavant. En outre, des rapports dâ€™organisations burundaises et internationales de
dÃ©fense des droits humains faisant Ã©tat dâ€™actes de torture Ã©taient dÃ©jÃ  publiquement disponibles. Rien quâ€™en juillet 2016,
Human Rights Watch a publiÃ© deux rapportsÂ : lâ€™un sur la torture dâ€™opposants au gouvernement prÃ©sumÃ©s par les services
de renseignement et la police du Burundi, un autre sur les viols commis par des membres de la ligue des jeunes du parti
au pouvoir. Les sujets qui y sont dÃ©veloppÃ©s sont au cÅ“ur de lâ€™examen fait par le ComitÃ© contre la torture. Le
gouvernement burundais nâ€™aurait donc pas dÃ» Ãªtre surpris par les questions soulevÃ©es.  Le ComitÃ© a dÃ©cidÃ© de procÃ©der
Ã  ses observations finales et de ne pas rÃ©compenser la non-coopÃ©ration du gouvernement burundais par un report de
lâ€™examen.  Le message du gouvernement burundais, la semaine derniÃ¨re, Ã©tait clairÂ : il prÃ©fÃ¨re esquiver les questions
difficiles au lieu de coopÃ©rer avec lâ€™ONU au sujet des droits humains, ou de prendre des mesures significatives pour
empÃªcher la torture.  Carina Tertsakian  Chercheuse senior, division Afrique
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